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Fiche synthèse de l’AAP Démoclès 

Accompagnement global 

 

1/  IDENTITE 

 Localisation : Paris (75) 

 Catégorie : Aménageurs 

 Mission : Maîtrise d'ouvrage, mandats ou conduite d'opérations pour des 

projets d'enseignement supérieur et de recherche en Île-de-France 

 Taille : 75-80 collaborateurs  

 Typologies de bâtiments : Universités, logements, tertiaire 

 Types d’opérations majoritaires : Démolitions et réhabilitations 

 Contact / référent sur l’AAP 

o CHERY Loïc – loic.chery@epaurif.fr – Tél : 01 53 10 51 38 

o PRIEUR Charline – charline.prieur@epaurif.fr – Tél : 01 53 10 51 35 

 

2/ ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT 

 

 

Réunion de 
lancement

19/01/2021

5 opérations 
analyées

5 entretiens 
réalisés au 

sein des 
équipes de la 

MOA

Réunion de 
présentation 

du diagnostic 
et de 

définition des 
objectifs

28/10/2021

Réunion de 
co-

construction 
du plan 

d'actions

26/11/2021

Restitution 
des fiches 

action

03/02/2022
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3/ LES ACTIONS ASSOCIEES ET LEUR MISE EN ŒUVRE  

Objectif N° Action Priorité Résultats attendus 

Faire monter 

en 

compétence 

les équipes 

1 
Former les responsables d’opérations à la 
thématique de l’économie circulaire 

1 
Des chargés d’opération sensibilisés à une démarche vertueuse de prévention et 
gestion des déchets 

2 

Mettre en place des retours 
d’expériences à l’issue des chantiers 

pour monter en compétences et 
valoriser les actions de l’EPAURIF 

2 
Une implication forte du chargé d’opération (et du MOE)  

Des retours d’expérience compilés au sein d’un même dossier et analysés  

3 
Communiquer sur les bonnes pratiques 

de l’EPAURIF 
3 

Des collaborateurs et acteurs (in)formés régulièrement au sujet de l’économie 
circulaire 

La mise en avant de l’investissement de l’EPAURIF en matière d’économie circulaire 

Sensibiliser les 

partenaires 
4 

Sensibiliser les MOA avec lesquels 

l’EPAURIF travaille 
3 Des partenaires sensibilisés aux enjeux de l’économie circulaire sur les chantiers 

Systématiser 

la réalisation 

du diagnostic 

PEMD 

5 
Généraliser la réalisation de diagnostics 
PEMD 

1 

La réalisation de diagnostics PEMD de qualité répondant a minima aux attendus 
réglementaires 

Un taux de valorisation sur les chantiers bénéficiant du diagnostic PEMD optimal 

6 
Établir un cahier des charges pour le 
recrutement du diagnostiqueur 

1 S’assurer que le diagnostiqueur répond bien aux exigences 

Clarifier les 

missions de 

MOE en 

matière 

d’économie 

circulaire 

7 
Préciser dans le CCTP les missions 

attendues du MOE  
2 

Disposer d’un CCTP type de MOE enrichi sur le volet économie circulaire  

Des MOE aptes à remplir les critères environnementaux que s’impose l’EPAURIF sur 
ses chantiers 

8 

Prévoir dans les pièces financières un 

budget consacré à la gestion des 
déchets, ainsi qu’un volet PEMD dans le 

programme 

1 

Un budget type commun élaboré pour se donner des repères dont une partie 
dédiée à la gestion des déchets dans les pièces financières 

Des CCAP intégrant des moyens incitatifs  

Un volet PEMD dans le programme 
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Objectif N° Action Priorité Résultats attendus 

9 

Prévoir des critères de jugement des 

offres dans les documents de marché de 
MOE 

2 

Assurer une cohérence des pièces administratives  

Des critères de notation sur le volet prévention et gestion des déchets dans les 
règlements de consultation des marchés  

Une déconstruction de qualité réalisée sur les chantiers 

Améliorer les 

documents 

de marché 

de travaux 

10 

Généraliser l’intégration de la charte 

chantier vert/faibles nuisances aux 
documents de marché 

2 

La mise en œuvre d’une charte chantier vert/faibles nuisances  

Intégration systématique de la charte chantier vert/faibles nuisances dans les 
marchés travaux  

11 

Intégrer des clauses financières 
incitatives dans les documents de 

marchés de travaux pour encourager 
une bonne gestion des déchets  

2 

Encourager les entreprises de travaux à proposer des solutions autour de la 
prévention et la gestion des déchets respectant a minima les ambitions de 
l’EPAURIF 

Définir des 

outils pour 

assurer une 

bonne 

gestion des 

produits et 

déchets 

12 

Définir des indicateurs et mettre en place 
un tableau de bord à chaque phase des 

opérations, associé à une gouvernance 
pour faire le suivi  

1 

Une liste d’indicateurs à suivre 

Un outil de calculs d’indicateurs clés 

Des données du terrain pertinentes 

13 

Préciser les missions de suivi de la gestion 

des déchets sur les chantiers et de la 
traçabilité, et les confier au MOE ou à un 

AMO spécifique 

2 

Le registre de suivi des déchets réglementaire complété tout au long du chantier 

Le CERFA règlementaire systématiquement complété et transmis au CSTB pour le 
PEMD 

Une traçabilité maîtrisée sur les produits et déchets produits sur le chantier 

 

4/ MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTIONS 

Le plan d’actions a été validé par les référents mais il n’y a pas eu de retour quant à l’avancement et le démarrage de la mise en œuvre 
des actions à ce jour. 

 


